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RAPPORT AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Séance du 15 décembre 2016

OBJET :  AVIS  DU  CONSEIL  DÉPARTEMENTAL  SUR  LES 
MODIFICATIONS DES LIMITES D'ARRONDISSEMENTS.

Mesdames, Messieurs,

Conformément au code général des collectivités territoriales, l'avis du Conseil départemental 
est  requis  sur  l'évolution  des  limites  territoriales  des  arrondissements  décidée  par  le 
représentant de l'État dans la région.

Cette réforme de l'échelon infra-départemental, comme l'indiquait M. le Préfet de la Seine-
Saint-Denis lors de sa présentation des services de l'État devant notre assemblée, le 20 
octobre  dernier,  consiste  essentiellement  à  faire  coïncider  les  périmètres  des 
arrondissements avec ceux des nouvelles intercommunalités que sont les Établissements 
Publics Territoriaux (ETP). Les élus des ETP s'adresseraient ainsi à un représentant de l'État 
unique pour l'ensemble des communes de leur territoire. 

Pour la Seine-Saint-Denis, seuls les périmètres de l'arrondissement de Bobigny, pour qu'il 
corresponde à celui de l'ETP Est Ensemble, et ceux de l'arrondissement du Raincy, pour qu'il 
comprenne  les   deux  ETP  Terres  d'Envol  et  Grand  Paris  Grand  Est,  évolueront. 
L'arrondissement de Saint-Denis qui a déjà le même périmètre que l'ETP Plaine Commune 
restera, lui, identique.

Par conséquent, les communes de Dugny, Le Bourget, Drancy, des Pavillons-sous-Bois, de 
Villemomble et  de Rosny-sous-Bois seront  détachées de l'arrondissement  de Bobigny et 
feront partie de l'arrondissement du Raincy.

Pour limiter les effets de cette révision sur les usagers dans leurs démarches nécessitant 
des déplacements, la préfecture a prévu de maintenir l'organisation actuelle s'agissant de la 
délivrance des titres et de tenir compte des distances géographiques s'agissant de l'accueil 



des étrangers. Ces derniers continueront ainsi à se rendre à Bobigny pour les communes de 
Dugny, du Bourget et de Drancy et à la sous-préfecture du Raincy quand ils sont domiciliés à 
Villemomble, Rosny-sous-Bois et aux Pavillons-sous-Bois. 

Au  regard  des  éléments  exposés,  je  vous  propose  d'émettre  un  avis  favorable  sur  les 
modifications  des  limites  territoriales  des  arrondissements  de  la  Seine-Saint-Denis  sous 
réserve d'exprimer les inquiétudes du Département quant à la capacité de l'arrondissement 
du Raincy à accueillir tous les nouveaux usagers prévus ainsi que les interrogations quant à 
l'usage du rez-de-chaussée de la Préfecture à la suite du déploiement du plan Préfectures 
Nouvelle Génération.

Le Président du Conseil départemental,

Stéphane Troussel















Délibération n° du 15 décembre 2016

AVIS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL SUR LES MODIFICATIONS DES 
LIMITES D'ARRONDISSEMENTS

Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L3113-1, 

Vu la lettre de M. le Préfet de la Seine-Saint-Denis en date du 3 novembre 2016,

Vu le rapport de son président,

La 1ère commission consultée,

après en avoir délibéré

- ÉMET  un  avis  favorable  sur  le  projet  de  modifications  des  limites  territoriales  des 
arrondissements de la Seine-Saint-Denis ci-annexé, sous réserve de la prise en compte des 
inquiétudes quant à la capacité de l'arrondissement du Raincy à accueillir tous les nouveaux 
usagers  prévus  ainsi  que  des  interrogations  quant  à  l'usage  du  rez-de-chaussée  de  la 
Préfecture à la suite du déploiement du plan Préfectures Nouvelle Génération.

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,
le Directeur général des services,

Valéry Molet

Adopté à l'unanimité : Adopté à la majorité : Voix contre : Abstentions : 

Date d'affichage du présent acte, le Date  de  notification  du  présent 

acte, le 
Certifie que le présent acte est 

devenu exécutoire le

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.


